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TITRE 1 : AVIS D'APPEL D'OFFRES 

 

La BCM a décidé de lancer de nouveau un appel d’offres ouvert pour les travaux de 

Construction d’une Agence et des logements à Zouerate (R+1).  

 

Article 1: OBJET DE L'APPEL D'OFFRES  

Les travaux objet du présent appel d'offres en un seul lot, comprennent :  

 Gros œuvres : Infrastructures et superstructures, 

 Seconds œuvres : Revêtements de sol et muraux, Faux  plafonds, 

Menuiserie métallique et en bois, Parois Ventilées, Peinture     

 intérieure et extérieur, etc. , 

  Climatisation, Ventilation et Désenfumage  

 Plomberie Sanitaire, lutte contre l’incendie et Extinction automatique au  

gaz 

  Electricité, Réseaux informatiques (VDI), Détection incendie, 

                           Vidéosurveillance, Contrôle d’accès, Gestion Technique du Bâtiment 

 Energie solaire ; 

 Aménagement extérieur 

 Assainissement et Travaux Divers.  

 

Article 2 : DELAIS D'EXECUTION DES TRAVAUX  

Les délais d'exécution des travaux seront proposés par les soumissionnaires et doivent être 

inférieurs ou égaux à dix  (10) mois à compter du jour de la notification du contrat.  

 

Article 3 : PARTICIPATION  

L’appel d’offres est ouvert pour toutes les Entreprises nationales ayant les capacités 

financières et techniques pour la réalisation des travaux conformément aux prescriptions des 

devis descriptifs et plans de  l’agence et des logements.  

 

Article 4 : DÉPÔT DES SOUMISSIONS (1 original+ 2 copies)  
Les soumissions doivent être établies en langue Française et devront parvenir à la BCM à 

Nouakchott auprès du Secrétariat de la Commission des Marchés de la Banque au plus tard le 

22/06/2015 à 10 H 00 GMT 

 

Article 5 : OUVERTURE DES PLIS SEANCES PUBLIQUES 

Les offres seront ouvertes en présence des soumissionnaires qui souhaitent assister le 

22/06/2015 à 12 H GMT..  

 

Article 6 : ACHAT DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES 

Le dossier de consultation peut être consulté auprès du Secrétariat de la Commission des 

Marchés de la Banque à compter du 22/05/2015. Les soumissionnaires peuvent acheter le 

DAO contre paiement non remboursable d’un montant de 200.000 MRO, en espèce et/ou par 



chèque certifié au nom de la BCM. 

Les entreprises ayant déjà retiré le dossier dans le cadre de cet Appel d’Offres ne sont 

plus tenues de l’acheter et doivent impérativement retirer leurs dossiers et les 

réactualiser avant la date limite de dépôt (idem pour la visite des lieux). 

 

Article 7 :  RENSEIGNEMENTS 

Les renseignements relatifs au Dossier d’Appel d’Offres peuvent être obtenus aux adresses 

suivantes : 

-          Pour la Banque Centrale de Mauritanie(BCM) 

A Monsieur le Président de la Commission des Marchés de la BCM. 

BP 623 Nouakchott-Tel 00 222 45 25 22 06 Fax : 00 222 45 25 27 59 

Courriel : commarches@bcm.mr 

 

Avec Copie à : 

-  BET-GP, tél : 45.25.31.86  Fax : 45.25.34.60 ; e-mail   : bet-gp@betgp.mr 

   BP 40248 FNORD 263/265 Nouakchott Mauritanie      : betetgp@gmail.com 

 

- CREAA, tél : 45.25.90.11  Fax : 45.25.27.59 ; e-mail : creaa@mauritel.mr 

NB : les informations demandées doivent être formulées par écrit / Fax/ e-mail. 

 

Article 8 : DEFINITION DES PRIX 

Les prix unitaires des soumissions, des devis quantitatifs, des bordereaux des prix unitaires  

seront calculés hors toutes taxes, hors droit de douane, et hors TVA et frais d’enregistrement.  

Ces prix seront réputés globaux, forfaitaires, non révisables et non actualisables.  

Article 9 : VALIDITE DES OFFRES  

Les offres doivent rester valables pendant un délai de quatre vingt dix (90) jours pour compter 

da la date limite de leur dépôt.  

Elles doivent être accompagnées d’une caution bancaire de soumission de  trois millions 

d’ouguiya (3.000.000) MRO. La caution de soumission doit rester valide pendant 28 jours 

suivant l’expiration de la période de validité des offres (90 jours + 28 jours = 118 jours au 

total).  

Article 10 : VISITE DES LIEUX  

Les soumissionnaires n’ayant pas visité le site doivent obligatoirement accomplir cette 

formalité pour prendre connaissance des conditions et toutes contraintes relatives aux futurs 

travaux faisant l'objet de cet appel d'offres. Une attestation sera délivrée au soumissionnaire 

qui aura accompli cette visite à la date qui sera communiquée aux soumissionnaires 

ultérieurement.  

Article 11 : SOURCE DE FINANCEMENT 
Le projet est financé sur les Fonds propres de la Banque Centrale de Mauritanie. 
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